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Rentrée 2023
Pas de vacances pour CAPP-GE, nous vous préparons de nouvelles actions
pour la rentrée 2023 : 

Une deuxième rencontre maître d'ouvrage & maître d'oeuvre
Nous participerons à la journée annuelle du CROA GE à Strasbourg
Un temps d'échanges et de partage d'expériences entre jurés de concours

 
Nous vous tiendrons informés très prochainement via notre page Facebook, le
site internet de l'association et notre prochaine lettre d'information !

ZOOM sur le process de désignation
des jurés par CAPP-GE
Comment l'association répond-elle aux demandes des maîtres d'ouvrage à
la recherche de jurés qualifiés ?  
 
L'association a mis en place des outils et un process pour la désignation des
jurés et le suivi des jurys de concours. Ils sont les garants d'une gestion et d'une
désignation impartiale des jurés de concours. 
 
Le process
La gestion des demandes des maîtres d'ouvrage et la désignation de jurés sont
confiées à une seule personne de l'équipe administrative de CAPP-GE.
 
Lorsqu'une demande de juré(s) de concours qualifié(s) est formulée par un
maître d'ouvrage, cette personne référente renseigne l'outil de gestion créé par
l'association. L'outil permet : 

de renseigner la fiche du concours, et ainsi de collecter des informations
relatives aux concours de MOE lancés dans le Grand Est : type de
procédure, type de programme, montant des travaux, etc. ;



de consulter les jurés en fonction de la localisation du jury, du nombre de
jury auxquels ils ont participé dans l'année, et bien sur de leur disponibilité
;
de préciser les équipes retenues et le ou les lauréat(s) ;
de produire des statistiques.

Le ou les premier(s) juré(s) répondant positivement sont désignés et mis en
contact avec le maître d'ouvrage. Ils négocient ensuite directement leurs
conditions d'intervention avec ce dernier. Le choix impartial des désignations est
donc garanti, notamment grâce à l'horodatage des mails échangés. 
 
Ce tableau de suivi est présenté chaque année lors de l’assemblée générale de
l’association. 
 
 
CAPP-GE a à coeur de mettre en œuvre une gestion irréprochable de la
désignation des jurés de concours : 

Aucun membre du bureau ou du conseil d’administration ne connait le
nom du ou des juré(s) désigné(s), seule la personne en charge en est
informée.
L’ensemble des architectes des départements limitrophes au jury de
concours sont systématiquement informés et sollicités en priorité.
Un système de rotation dans la désignation des architectes jurés est mis
en place pour donner la possibilité à l’ensemble des jurés inscrits sur notre
listing d’être désigné et de participer à un jury.

Son rôle de référent jurés permet à l’association de se faire connaître des
maîtres d’ouvrage, de leur proposer ensuite différents outils et lieux d’échanges
en faveur d’une commande publique de qualité et d’alimenter un observatoire
de l’économie de la commande publique en cours de création dans notre région.
 
Vous aussi, devenez juré de concours ! 
Pour ce faire, c'est très simple, vous devez en faire la demande sur notre site
internet. 



Outil créé par CAPP-GE pour le suivi des jurys de concours et la désignation
des jurés 

Demander à être juré de concours

Saisines 2023
En 2023, l'association est déjà intervenue dans le cadre de 12 saisines et se
félicite d'avoir pu constater que pour 7 d'entre elles, le maître d'ouvrage a
entendu et appliqué les conseils prodigués par l'association. 
 
Lorsqu'un confrère maître d’œuvre identifie et signale à l'association une
procédure dans laquelle une ou plusieurs irrégularités pourraient être décelées,
le GT saisine est convoqué. Un membre du GT est désigné pour réaliser une
analyse de la consultation qu'il présente ensuite aux autres membres. Après
discussion, il prend contact avec le maître d'ouvrage, par mail, téléphone et/ou
par courrier pour lui signaler les irrégularités relevées. 
 
Le traitement des saisines est réalisé par un groupe de travail dont les membres
sont bénévoles. Rejoignez les ! 
Vous pouvez en faire la demande par mail : communication@capp-ge.org

https://capp-ge.org/demander-a-participer-a-un-jury/


Adhésions 2023
Actuellement, l'adhésion compte 73 adhérents. 
 
Répartition par ancienne région : 
40% des adhérents sont alsaciens, 42% lorrains et 18% sont en Champagne-
Ardennes. 
 
Et vous ? Rejoignez-nous !

Pour nous contacter
Par mail
Mélanie Guenot, communication@capp-ge.org
Marie-Christine Agostini, contact@capp-ge.org
 
Lors d'un bureau ouvert de l'association (ZOOM)
Mardi 29 août à 17h00
 
Ou sur notre site internet 

Demander un avis sur une consultation

Accéder aux outils juridiques

mailto:communication@capp-ge.org
mailto:contact@capp-ge.org
https://capp-ge.org/demander-un-avis-sur-une-consultation/
https://capp-ge.org/ressources/
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